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IMPLANTATION

SURFACE: ETAGE:

TERRASSE: JARDIN:

ECHELLE:

Code de mesurage: Surfaces extra-muros: La S.E.M. d'un plancher est la surface du polygone fermé dont les côtés sont constitués par:
- Les faces extérieures des éléments de façade
- l'axe des murs mitoyens entre bâtiments différents
- l'axe des éléments de construction sépratant différents utilisateurs ou destimations

Les cotes sont données brutes hors parachèvements.
Certaines cotes et formes peuvent évoluer en phase d'exécution.
Toute différence en plus ou en moins, rentrant dans les tolérances admises, fera perte et profit pour l'acquéreur sans adaptation du prix.
Le mobilier est donné à titre indicatif. Les représentations de trames de sol sont données à titre symbolique.

Une information complète sur les radiateurs, l'installation électrique et la ventilation sera fournie durant le chantier.
Les dimensions des radiateurs et l'emplacement des faux-plafonds sont donnés à titre indicatif.
Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques et de la réalisation.
Tous les équipements de cuisine sont repris dans le plan du cuisiniste. Se référer au descriptif de vente pour le détail des fournitures sanitaires
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Profondeur = -3.03  

CV égouts

Profondeur = -3.28 
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GRAND ROUTE
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AIRE DE MANOEUVRES
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IMMEUBLE
(12 logements)
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asphaltage à réaliser

pavés béton à démonter
+ asphaltage à réaliser

ETABLISSEMENT
"Le Sexy"

N°152

Section B, n°239f/pie

Section B, n°273r
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dalles gazon + pierrailles

pavés drainants
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Emplacement poubelles les jours de ramassage

8.60 = 0.00

P12

CAR-PORTS
(12 emplacements)

axe route

T.N. en limite de propriété NON modifié

Superficie de la parcelle: +/- 1494m²
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